
Tutoriel : 
Comment créer et utiliser votre CPF

pour acheter une formation 



Votre compte Personnel de Formation

RECHERCHER UNE FORMATION :CONNAITRE LE MONTANT DE VOS DROITS : 

Créez votre compte ou connectez vous grâce
à votre numéro de sécurité sociale.
Le montant de vos droits est indiqué sur la
page générale.

1.

2.

POUR ACHETER UNE FORMATION : 

Pour acheter une formation vous aurez
besoin d'une Identité Numérique (voir tuto
Créer votre Identité Numérique).

1
Tapez dans la barre de
recherche "Mécénat".

2
Cliquez sur "formation en
présentiel".

3
Tapez l'adresse "Paris (75009)".

4

Enfin indiquez "AFF" dans le
filtre "Nom de l'organisation".



1
Sélectionnez une session de formation et

validez votre choix.

 

4
Confirmez définitivement votre

demande de formation sous 4

jours. 

5
C'est terminé ! Bravo !

Acheter votre formation
Solution de financement sans abondement

Attention : Prévoir un délai de 15 jours ouvrables minimum avant le Jour J de la formation. 

2
Informez par mail l'AFF. L'AFF valide dans les 2 jours, dès

lors le statut de votre dossier sera "A valider" (Rappel : vous

avez 4 jours au total jusqu'à votre confirmation définitive).

3
Autofinancez votre formation grâce à

vos droits ou vos propres ressources. 

Exemple : Si vous choisissez une formation prévue le 10 avril toute la
procédure doit être validée avant le 20 mars.

Attention : Un identifiant numérique est nécessaire pour l'achat d'une formation (voir Tuto n°2).



 

1
Sélectionnez une session de formation et

validez votre choix.

 

2

4
Confirmez définitivement votre

demande de formation sous 4

jours. 

5
C'est terminé ! Bravo !

 

Acheter votre formation 
Solution de financement avec abondement

Attention : Prévoir un délai de 15 jours ouvrables minimum avant le Jour J de la formation. Un délai supplémentaire est nécessaire dans les cas d'abondement*.

Informez par mail l'AFF. L'AFF valide dans les 2 jours, dès lors
le statut de votre dossier sera "A valider" (Rappel : vous avez 4

jours au total jusqu'à votre confirmation définitive).

3
Vous n'avez pas assez de financement sur

votre CPF :

Faites une demande d'abondement à votre

employeur ou à votre conseiller Pôle Emploi.

*Un abondement est un complément de financement.

Exemple : Si vous choisissez une formation prévue le 10 avril vous devez 
 avoir confirmé définitivement votre demande de formation le 20 mars.

Attention : Un identifiant numérique est nécessaire pour l'achat d'une formation (voir Tuto n°2).


